
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 11 avril 2024 modifiant la liste  
des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux 

NOR : TSSS2409156A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et la ministre du travail, 
de la santé et des solidarités, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-17 et R. 163-2 à R. 163-14 et R. 160-8 ; 
Vu les avis de la commission de la transparence, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux prévue au premier alinéa 
de l’article L. 162-17 susvisé est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe. 

Art. 2. – Le présent arrêté prend effet à compter du quatrième jour suivant la date de sa publication au Journal 
officiel de la République française. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 11 avril 2024. 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH 

La sous-directrice de la politique  
des produits de santé et de la qualité  

des pratiques et des soins, 
E. COHN 

Le ministre de l’économie, des finances
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH

ANNEXE 

PREMIÈRE PARTIE 

(5 inscriptions) 

1. Est inscrite sur la liste des médicaments remboursables aux assurés sociaux la spécialité suivante, pour
laquelle la participation de l’assuré est supprimée au titre du premier alinéa de l’article R. 160-8 du code de la 
sécurité sociale. 

Les seules indications thérapeutiques ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement par l’assurance 
maladie sont, pour la spécialité visée ci-dessous, celles qui figurent à l’autorisation de mise sur le marché à la date 
de publication du présent arrêté. 

Code CIP Présentation 

34009 490 055 7 4 DECAPEPTYL LP 22,5 mg (triptoréline), poudre et solvant pour suspension injectable à libération prolongée, poudre en flacon 
+ 2 ml de solvant en ampoule avec 1 seringue et 2 aiguilles (B/1) (laboratoires PHARMA LAB)
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2. Sont inscrites sur la liste des médicaments remboursables aux assurés sociaux les spécialités suivantes.

La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement par l’assurance
maladie est, pour les spécialités visées ci-dessous : 

– chez les enfants et adolescents âgés d’un an ou plus dans le traitement de l’insuffisance cardiaque chronique
symptomatique avec dysfonction systolique ventriculaire gauche.

Code CIP Présentation 

34009 302 771 2 6 ENTRESTO 6 mg/6 mg (sacubitril, valsartan), granulés en gélules à ouvrir (B/60) (laboratoires NOVARTIS PHARMA SAS) 

34009 302 771 3 3 ENTRESTO 15 mg/16 mg (sacubitril, valsartan), granulés en gélules à ouvrir (B/60) (laboratoires NOVARTIS PHARMA SAS)  

3. Sont inscrites sur la liste des médicaments remboursables aux assurés sociaux les spécialités suivantes.

La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement par l’assurance
maladie est, pour les spécialités visées ci-dessous : 

– l’immunisation active pour la prévention des infections invasives, des pneumonies et des otites moyennes
aiguës à pneumocoques chez les nourrissons, les enfants et les adolescents de 6 semaines à moins de 18 ans,
selon les recommandations en vigueur de la HAS datant du 27 juillet 2023.

Code CIP Présentation 

34009 302 443 7 1 VAXNEUVANCE (VPC15), vaccin pneumococcique polyosidique conjugué (15-valent, adsorbé) suspension injectable en 
seringue préremplie (verre) - 0,5 ml avec 1 aiguille séparée (B/1) (laboratoires MSD FRANCE) 

34009 302 443 9 5 VAXNEUVANCE (VPC15), vaccin pneumococcique polyosidique conjugué (15-valent, adsorbé) suspension injectable en 
seringue préremplie (verre) - 0,5 ml avec 2 aiguilles séparées (B/1) (laboratoires MSD FRANCE)  

DEUXIÈME PARTIE 

(Extension d’indication) 

La prise en charge des spécialités ci-dessous est étendue à l’indication suivante : 
– chez les enfants et adolescents âgés d’un an ou plus dans le traitement de l’insuffisance cardiaque chronique

symptomatique avec dysfonction systolique ventriculaire gauche.

Code CIP Présentation 

34009 300 379 0 4 ENTRESTO 24 mg/26 mg (sacubitril, valsartan), comprimés pelliculés (B/28) (laboratoires NOVARTIS PHARMA SAS) 

34009 300 379 1 1 ENTRESTO 49 mg/51 mg (sacubitril, valsartan), comprimés pelliculés (B/56) (laboratoires NOVARTIS PHARMA SAS) 

34009 300 379 2 8 ENTRESTO 97 mg/103 mg (sacubitril, valsartan), comprimés pelliculés (B/56) (laboratoires NOVARTIS PHARMA SAS)  

TROISIÈME PARTIE 

(Modifications) 

Le libellé des spécialités pharmaceutiques suivantes est modifié comme suit : 

Libellés abrogés Nouveaux libellés 

Code CIP Libellé Code CIP Libellé 

34009 302 478 5 3 APEXXNAR, vaccin pneumococcique polyosi-
dique conjugué (20-valent, adsorbé), suspen-
sion injectable, 0,5 ml en seringue préremplie 
avec aiguille séparée (B/1) (Laboratoires PFI-
ZER) 

34009 302 478 5 3 PREVENAR 20, vaccin pneumococcique polyosi-
dique conjugué (20-valent, adsorbé), suspen-
sion injectable, 0,5 ml en seringue préremplie 
avec aiguille séparée (B/1) (Laboratoires PFI-
ZER) 

34009 300 443 8 4 PNEUMOVAX, vaccin pneumococcique polyosi-
dique non conjugué 23-valent, 0,5 ml de 
solution en seringue préremplie avec un bou-
chon-piston et capuchon avec 2 aiguilles 
séparées (B/1) (Laboratoires MSD) 

34009 300 443 8 4 PNEUMOVAX, vaccin pneumococcique polyosi-
dique non conjugué 23-valent, 0,5 ml de 
solution en seringue préremplie avec un bou-
chon-piston et capuchon avec 2 aiguilles sépa-
rées (B/1) (Laboratoires MSD FRANCE)  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 11 avril 2024 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques  
agréées à l’usage des collectivités et divers services publics 

NOR : TSSS2409157A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et la ministre du travail, 
de la santé et des solidarités, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5123-3 et D. 5123-4 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code général des impôts, notamment son article 281 octies ; 
Vu les avis de la commission de la transparence, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des collectivités et divers services publics 
est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 11 avril 2024. 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice 

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH 

La sous-directrice de la politique  
des produits de santé et de la qualité  

des pratiques et des soins, 
E. COHN 

Le ministre de l’économie, des finances
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH

ANNEXE 

PREMIÈRE PARTIE 

(5 inscriptions) 

1. La spécialité pharmaceutique suivante est inscrite sur la liste des médicaments agréés à l’usage des
collectivités et divers services publics. 

Les seules indications thérapeutiques ouvrant droit à la prise en charge par l’assurance maladie sont, pour la 
spécialité visée ci-dessous, celles qui figurent à l’autorisation de mise sur le marché à la date de publication du 
présent arrêté. 

Code CIP Présentation 

34009 490 055 7 4 DECAPEPTYL LP 22,5 mg (triptoréline), poudre et solvant pour suspension injectable à libération prolongée, poudre en flacon + 2 ml 
de solvant en ampoule avec 1 seringue et 2 aiguilles (B/1) (laboratoires PHARMA LAB)  
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2. Les spécialités pharmaceutiques suivantes sont inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage des
collectivités et divers services publics. 

La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge par l’assurance maladie est, pour les 
spécialités visées ci-dessous : 

– chez les enfants et adolescents âgés d’un an ou plus dans le traitement de l’insuffisance cardiaque chronique
symptomatique avec dysfonction systolique ventriculaire gauche.

Code CIP Présentation 

34009 302 771 2 6 ENTRESTO 6 mg/6 mg (sacubitril, valsartan), granulés en gélules à ouvrir (B/60) (laboratoires NOVARTIS PHARMA SAS) 

34009 302 771 3 3 ENTRESTO 15 mg/16 mg (sacubitril, valsartan), granulés en gélules à ouvrir (B/60) (laboratoires NOVARTIS PHARMA SAS)  

3. Les spécialités pharmaceutiques suivantes sont inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage des
collectivités et divers services publics. 

La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge par l’assurance maladie est, pour les 
spécialités visées ci-dessous : 

– l’immunisation active pour la prévention des infections invasives, des pneumonies et des otites moyennes
aiguës à pneumocoques chez les nourrissons, les enfants et les adolescents de 6 semaines à moins de 18 ans,
selon les recommandations en vigueur de la HAS datant du 27 juillet 2023.

Code CIP Présentation 

34009 302 443 7 1 VAXNEUVANCE (VPC15), vaccin pneumococcique polyosidique conjugué (15-valent, adsorbé) suspension injectable en seringue 
préremplie (verre) - 0,5 ml avec 1 aiguille séparée (B/1) (laboratoires MSD FRANCE) 

34009 302 443 9 5 VAXNEUVANCE (VPC15), vaccin pneumococcique polyosidique conjugué (15-valent, adsorbé) suspension injectable en seringue 
préremplie (verre) - 0,5 ml avec 2 aiguilles séparées (B/1) (laboratoires MSD FRANCE)  

DEUXIÈME PARTIE 

(Extension d’indication) 

La prise en charge des spécialités ci-dessous est étendue à l’indication suivante : 
– chez les enfants et adolescents âgés d’un an ou plus dans le traitement de l’insuffisance cardiaque chronique

symptomatique avec dysfonction systolique ventriculaire gauche.

Code CIP Présentation 

34009 300 379 0 4 ENTRESTO 24 mg/26 mg (sacubitril, valsartan), comprimés pelliculés (B/28) (laboratoires NOVARTIS PHARMA SAS) 

34009 300 379 1 1 ENTRESTO 49 mg/51 mg (sacubitril, valsartan), comprimés pelliculés (B/56) (laboratoires NOVARTIS PHARMA SAS) 

34009 300 379 2 8 ENTRESTO 97 mg/103 mg (sacubitril, valsartan), comprimés pelliculés (B/56) (laboratoires NOVARTIS PHARMA SAS)  

TROISIÈME PARTIE 

(Modifications) 

Le libellé des spécialités pharmaceutiques suivantes est modifié comme suit : 

Libellés abrogés Nouveaux libellés 

Code CIP Libellé Code CIP Libellé 

34009 302 478 5 3 APEXXNAR, vaccin pneumococcique polyosidique 
conjugué (20-valent, adsorbé), suspension injec-
table, 0,5 ml en seringue préremplie avec aiguille 
séparée (B/1) (Laboratoires PFIZER) 

34009 302 478 5 3 PREVENAR 20, vaccin pneumococcique polyosi-
dique conjugué (20-valent, adsorbé), suspension 
injectable, 0,5 ml en seringue préremplie avec 
aiguille séparée (B/1) (Laboratoires PFIZER) 

34009 302 478 6 0 APEXXNAR, Vaccin pneumococcique polyosidique 
conjugué (20-valent, adsorbé), suspension injec-
table, 0,5 ml en seringue préremplie avec aiguille 
séparée (B/10) (Laboratoires PFIZER) 

34009 302 478 6 0 PREVENAR 20, vaccin pneumococcique polyosi-
dique conjugué (20-valent, adsorbé), suspension 
injectable, 0,5 ml en seringue préremplie avec 
aiguille séparée (B/10) (Laboratoires PFIZER) 

34009 300 443 8 4 PNEUMOVAX, vaccin pneumococcique polyosidique 
non conjugué 23-valent, 0,5 ml de solution en 
seringue préremplie avec un bouchon-piston et 
capuchon avec 2 aiguilles séparées (B/1)  
(Laboratoires MSD) 

34009 300 443 8 4 PNEUMOVAX, vaccin pneumococcique polyosi-
dique non conjugué 23-valent, 0,5 ml de solution 
en seringue préremplie avec un bouchon-piston 
et capuchon avec 2 aiguilles séparées (B/1) 
(Laboratoires MSD FRANCE)  
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